
Marchandises transportées

Pourquoi s’assurer ?
La garantie des marchandises cesse dès leur sortie des sites de 
l’entreprise. 

Si vous êtes transporteur pour votre propre compte, RedBridge 
vous conseille sur la garantie des risques de transport entre vos 
différents sites, entre vos sites et ceux de vos sous-traitants et 
entre votre entreprise et vos clients destinataires.
Si vous êtes un professionnel du transport de marchandises, 
vous avez reçu mandat de vos clients de pourvoir à l’assurance 
des marchandises.

Le contrat
Il garantit des catégories de marchandises (sur des zones géographiques prédéterminées) qu’elles soient 
neuves ou usagées et quel que soit leur mode de conditionnement. 

Notre expertise vous protège.

Les modes de transport
Maritime sur lignes régulières ou non à bord de navires affrétés totalement ou partiellement ;
Aérien sur lignes régulières ou non, à bord d’avions affrétés totalement ou partiellement ;
Terrestre via des commissionnaires, des transitaires, des transporteurs professionnels ou effectué 
par l’assuré avec des véhicules confiés ;
Fluvial par tous moyens appropriés.

Les marchandises assurées
Leur nature doit être préalablement déclarée parce que certains assureurs peuvent appliquer une 
tarification par catégorie.

Les pays de destination
Les zones géographiques d’expédition doivent être préalablement déclarées à l’assureur parce que 
certains d’entre eux peuvent appliquer une tarification par zone.

Les types de polices
« au voyage » est conseillée pour l’expédition isolée d’un transporteur. 
« à alimenter » est adaptée aux contrats qui incluent des livraisons et donc des expéditions 
échelonnées. L’expéditeur définit précisément les risques couverts et connaît le montant à assurer 
et l’échelonnement des livraisons. 
« d’abonnement » ou « police flottante » couvre l’intégralité des expéditions d’un transporteur 
pour une année donnée. Cette solution est souvent retenue par les grandes entreprises qui font 
couvrir par un seul assureur la totalité de leurs transports. 
Ces polices prévoient de couvrir sans déclaration l’ensemble des flux de l’entreprise sans exception afin 
d’apporter une sécurité maximum. La cotisation est alors calculée sur le chiffre d’affaires.
Pour les deux dernières polices, le plein détermine la valeur maximum que le transporteur est 
autorisé à expédier par mode de transport. La franchise permet d’exclure les sinistres inférieurs à 
une certaine somme fixée à l’avance. Son adaptation doit se faire dans l’intérêt de l’assureur, qui 
n’a pas à gérer des dossiers couvrant des sommes très faibles et de l’assuré qui peut ainsi faire 
diminuer le montant de sa prime.
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« FAP sauf » 
(Franc d’avarie particulière) 
Les risques majeurs tels que le 
naufrage, l’abordage, l’incendie,
la chute du colis en cours de 
chargement, l’avarie commune.
La mouille, le vol ou l’écrasement 
sont exclus.

« Accidents caractérisés » 
Les conséquences 
d’événements majeurs 
limitativement énumérés 
dans le texte de la 
police.

« Tous risques » dit 
« magasin à magasin »
Les dommages matériels 
subis par les marchandises 
assurées incluant le pré-
acheminement et le post-
acheminement terrestre.

« Risques de guerre » 
(extension de garantie) 
Les risques de guerre, de 
terrorisme et d’attentats 
(actes de sabotage, piraterie,
torpillages, etc.).

« Ad valorem » 
La marchandise est assurée
pour une valeur déclarée 
y compris dans certains 
cas d’exonération de 
responsabilité.

Dommages garantis selon le mode de transport - Maritime       - Terrestre       - Aérien
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